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BELGIQUE.

CIIAMBRE DES REPRÉSENTAI.
Séance du 27 mars. — La séance est ouverte à une 

heure.
I Après l’appel nominal le procès verbal est In et adopté.

a. Lcbéque analyse ensuite quelques pétitions , qui sont ren
voies à la commission.

AI. Serruys demande la parole pour faire un rapport de 
la commission d'industrie et du commerce sur les lins.

M. de '1 teken de Terliove : Il me semble inutile que ce rap
port soit lu. Pour ne pas perdre de temps nous pourrions or- 
liuiuer immédiatement l'impression et la distribution. ( Oui , 
ni, appuyé ! )

Al. /'ii'mar demande que la discussion de ce rapport soit fixée 
I vendredi prochain.

Al. Leclercq fait observer qu’il ne peut s'établir de discussion 
'h ïc'1 i1 llJais seulement sur une proposition ou un pro-

t
 la chambre passe à l’ordre du jour , qui est la discussion gé
mi du bmljet des finances. ^

I Dmivut, dans un discours très-étendu , s’attache à justi- 
M a nécessité des allocations demandées pour l’administration 

Le’ ouanes et des accises. Il insiste pour que les employés 
1 nt convenablement rétribués, afin qu'ils mettent plus de zèle 

aremplir leurs devoirs.
Jl.d Unart compare les traitemens des employés de la 
• »l des comptes avec ceux de la trésorerie, trouve ceux-ci 

! J®“iDucs. M. Deneef qui combat la réduction sur la 
■ une, Al. Barthélemy qui regarde comme inutile et dan- 
’«e16 t0Ple économie que n’accompagnera pas un nouveau 
i™ie,i llnpêt et de finances; M. Zoude qui s'oppose à 

1 réduction sur l’administration centrale des posies. 
nli', i c,i8aii : Messieurs, lorsque dernièrement j’indiquai les 
lai )\lllQr,aus con>uie premier mobile de la révolution , je 
éls )'Je.ten<Ju dire que nous dussions négliger les inté- 
lomin ' - ’ a mon avis, les dépenses inutiles cpie fait un 
i i ,e’ so,lt public, soit privé, sont un acte ae folie, et 
Une!" lef>,useillans el’rine nation pouvaient autoriser de telles 
»ime^Al’ Ce 5Ctia't Vlus 4U 1,11 acte de fol‘e > ce serait un 
il il,! i 3 cst'* vra‘ que dans la représentation nationale 
iVstén'f,-e SuuveriH-'raept, on ait vu eu Belgique un dédain 
ie ^ Pour les intérêts matériels ? JNou , messieurs 
laite '* cai)"miOT la révolution et les hommes qui l'ont con- 

y ait Ü Sa ff1® de Ie prétendre. Il n'est pas vrai qu’il 
Hib,icsU .|1101, l,tj el Pr°fus'01* dans l'emploi des deniers 
bas- pt* i ° 'a- ,?S y1'9* qu’on ait cherché à perpétuer les 
auvent» * SU lt te ieter un coup d'œil sur les actes des 
>our voir'^nS tJUl -Se sont succédé depuis la révolution, 
a Deri,,»,? *} , P0'“1 sont peu fondées les accusations que 

Vous le en * Ce* ^oard certains hommes.
'boire siVt'q2’ ."iessieu['-'f > à peine le gouvernement pro
ies »„i y ■ sai81 du pouvoir , qu’au milieu des diflicul- 
Ci »bus a„plr°1Uia'ent.’ on le vit porter une main ferme sur 
>n le vil nU-"S aVa‘^ *égués l'ancien gouvernement. Ainsi 
'»siages d*èa'^ll!,lei| laS tll'0‘'3 d abattage, les droits sur les 
“diiubre il»«U ’ ° moit t’e “fl-*® > la 5Ulla!te imposée sur 
’ se' et sur i lUurnau5t par un simple arrêté , et l'accise sur 
'laintes- cvqte '"digèrie qui avait douné lieu à tant de 
»lion su’,. i„s ain*l1 q>m le gouvernement a modifié la îégis- 
Eos-sur I» »„„o n, e? ■ le droit de 50 ui0, les droits per- 
le,!lc- Voilà 3 .Antuing, enfin , 1 odieux impôt de la lo- 
'jire; >1 est’hUeSS|leil,S’ ce Tie d1 *e gouvernement provi- 
merche à °n, lu|sc|ue, au dehors de cette chambre, on 
d ordre de »] bienfaits assurés au peuple par le nou- 

«wrfoudre |».'°ST ’ de raPPe*er tous cos actes qui servent 
.. bientôt au j, calo™1iateurs de notre révolution, 
p > qui sinVm“5““1 provisoire succéda le congrès na- 
îct,le droit snrJi' niénle marche. Ainsi on le vit supnri- 
l lequel s’élevv eiuei,la*ie , établi sur les barrières , et cou- 
“"de 50 n ,enl tanl de réclamations; faire une réduc-' 
lpn‘!,ailliitioiinek?tSïr ,CS Pak“tes; réduire de 26 à 13 les 
ta es Cents a,l,litUl CS, Pateiltes . les accises , etc , suppri- 
... ,les droits ,p„ dionnels sur la taxe personnelle ; supnri- 
u;„ esptêts sur „'"'egkheipent jusqu'au 31 décembre («32 
mV^'quiÆ Ct *»<, hypothèque'; abroger lesloisde 
e .p?u',el impôt nJ,’ a l’art|r du premier janvier 1831,
L i.t Hïinsét,., le ca*e et une augmentation d acçisesur 
L*> et |c. „^r8. ies boissons distillées à l’intérieur., 
hiialj ^"!es avec ni la,q,es mdigènes. Ajoutez à ces réduc- 
iiiünflue de m- ’ US de ^ “Pad'ie pour le sort des coutri- 

'a prospérité de notre état 
leurs 5 'e recomL,.!"0-'1^«ration apportée, par 1 administra- 
*i qu’il fa„t „-Vut des impôts , et vous verrez , mes-

K Si'ri.e J.,ea de L,SîreÆ ces Plainles ' salls cesse rejie'- 
olui;„'.. es divers .J”1 C1U011 a P‘‘s pour le sort du peu- 

’uverneujens de la Belgique , depuis la ré-
iais ^ ‘os®’ ce n’est pas en main..

>S"f JÖsfts* »«>"■, T--IWK3ÎÏ

ä| Cuten.l Redir. le dire » - <?u.e >e v,e‘isde dire desV ",du parte,-en Lrni a l<8wd des traitemens:
Pas di TCS “'"T3 de la bureaucratie , et , 
1 dtt dans quel sens on entendait ce mot

je ne sais si je devrais le relever. Entend-on par bureaucra-
!e I emploi qu’on est obligé de faire de commis dans les bu

reaux . Quand on me prouvera qu’on peut faire aller les bu- 
leiJ.c*x s.ans buralistes je comprendrai l’accusation,

Messieurs , j’ai le bonheur d’appartenir à une ad minis tra- 
:,on sur laquelle on ne demande pas de réduction de trai
tement, et pour laquelle au contraire on demande des aug
mentations, ainsi j’ai d ailleurs prouvé que je ne tenais pas 
aux places à gros traiiemens et que la vie privée avait plus 
ce charmes pour moi que la vie publique. Mes paroles ne 
vous doivent pas être suspectes quand je viens vous parler 
contre la trop grande réduction des traitemens. En parcou
rant les divers ministères , je vois que dans celui des allai- 
ies étrangères le nombre des employés a été nolahlement ré- 
c u.*k En prenant le portefeuille de ce département, je sup 
primai cinq employés dont un aux appointemens de 2,700

Mon successeur a trouvé encore le moyen de faire deplus 
grandes réductions. Le ministère de la justice a réduit de 17 
a 7 le nombre de ses employés. Portez maintenant vos re- 
gaids sur le ministre île l’intérieur, vous trouverez une ré
duction de 16,605 fl.; sur le personnel comparativement au 
budget Je 1831; sur l’administration «les provinces 45,374 fl. ; 
sur les ponts et chaussées 27,400 fl. Si vous comparez ensuite 
ms di fié rente,s allocations demandées pour le royaume des 
Pays-Bas en 1830, avec ce qu’on vous demande aujourd’hui, 
vous serez convaincus que l'on a fait pour les contribuables 
tout ce que les circonstances permettaient de faire. En 1830 
on vous demandait pour la secrétairerie d’état 88,466 flor. ; 
dans le budget actuel rien; cabinet du roi 17.926 ü., aujour- 
d hui rien.

Les étals-généraux dépensaient 521,830 fl. Les chambres 
i bd,026 fl. Conseil-d’état 228,963. Aujourd'hui rien. La chani- 
bie fies comptes coûtait 155,033 11-; maintemaut 55,200 fl. 
Ordre Guillaume 53,800; supprimé. Le lion belgique 21,700 

aujourd'hui zéro Les ministres coûtaient 140,000 fl.; au- 
jour J hui 50,000 fi. Ministère îles alla; i-, s étrangères , person- 

! ij ei de l'administration centrale 38.0,0 fl.; aujourd’hui 18,600 
il. Materiel 21,000 11.; aujourd’hui 8,400 11. Justice. Person
nel 38,538 fl.; aujourd’hui 12.650 11. Matériel 53,400 fl.; 
maintenant 2,630 tl. Intérieur. Personnel 325,000 fl? ; amour- 

. d'hui 97,780 il. Matériel 53,000 fl., aujourd’hui 15,500 fl.
J Messieurs, je ne peux pas continuer ce parallèle pour le 

budget de la guerre ni pour celui des finances , la différence 
eiiui'ine des circonstances rend pour le premier toute com
paraison impossible; il en est de même du ministère des 
finances , parce que là se Irouvait le syndical d'amortissement 
dont les opérations s’eiitrelaçaient avec celles de l’administra- 

, tion , de plus, ont disparu du ministère des affaires ctraugè- 
] res les dépenses pom les consulats 35,000 fl. ; pour les pré- 
I sens 28,000 fl., pour les services secrets 12,000; tribut aux 
! puissances barbaresques 15,000 11. ; les dépenses des cours et 
; tribunaux étaient poitéesà 2,488,099 11 ; aujourd'hui à 947,207 

Ü. ; les cultes . et ceci servira de réponse à un singulier genre 
d accusation que t’on se permet contre nous à l’étranger de
puis quelque temps ; les cultes coulaient autrefois 3 millions; 
vous savez que dans ce pays que l'on peint comme livré à la 
théocratie , nous avons réduit sans exciter les murmures des 

, partes intéressées, les traitemens des archevêques et évêques 
d'une manière notable.

j L’orateui poursuit cetle enumeration et il en conclut que 
I si l’on veut pousser les réductions plus loin on livrera* le 
j pays à la plutocratie , et les emplois publics deviendront le 
! partage des gens riches, au lieu <le n’être que celui du ta

lent et de la capacité L’orateur examine ensuite le taux des 
traitemens des employe’s aux États-Unis , il prouve par leurs 
chiffres combien plus ils sont élevés qu’en France et quen 
Belgique, et il termine ainsi; J’ai prouvé,que si les intérêts 
moraux avaient joué un grand rôle dans la révolution , si 
les pouvoirs devaient regarder comme leur premier devoir 
d’en assurer le maintien , c’est-à dire , l'indépendance natio
nale et les institutions, il n’en avait pas méconnu un autre, 
celui d’étendre sa sollicitude sur les intérêts matériels , sur 
le .sort des contribuables Je volerai pour toutes les réduc
tions qui me paraîtront compatibles avec la marche d’une 
bonne administration , et je crois qu’il y en a à faire dans 
le budget des finances et d’année eu aunée.

M. Mary signale plusieurs inconvéniens administratifs aux 
administrateurs du trésor et à la banque

M. Coijlien soutient l'ensemble de son administration.
M Dumortier défend le travail de la section centrale.
M. Ch. de hrouckere protège les traitemens des fonction

naires contre la réduction
MM. Destouvelles et Barthélemy prononcent encore quel

ques paroles. 9
La séance est levée à quatre heures , et renvoyée à de

main à midi.

Bruxelles , le aS mars. — Hier , le roi a reçu 
en audience particulière M. le major Capiaumout.

Dans la soirée, S. IV], a reçu dans son cabinet 
M le général baron Évaiu.

— Il règne une grande aelivilé dans les bureaux 
>le la guerre et à l’élat-major-général de l’armée. 
Plusieurs officiers ont élé appelés dans la soirée 
près du ge’néral Desprez. On parle d’ordres donnés 
pour que plusieurs régimens se rapprochent des 
frontières.

_ “7 L’état-major de la première division qni , 
ainsi que nous l’avions annoncé bier , devait ve
nir à Bruxelles , a reçu contre-ordre ; il restera 
à Louvain.

— U vient d'etre arrêté que le ç8, régiment 
dinfanlerie qui faisait partie de la division do 

reserve est adjoint pour l’avenir à la ae. divi
sion dont le quartier - général est actuellement à 
Malines,

Le a* régiment de chi3seurs à pied actuelle
ment en garnison à Mons, va aller en cantonnement 
à Hat et dan3 les environs. Ce régiment fera désor
mais partie de la division de réserve dont le quar
tier-général est à Bruxelles.

— On écrit de Tournay, le 27 mars :

» Deux bâteaux chargés de pièces de siège , bou
lets et autre matériel de guerre, descendaient l’Es

caut hier ; vers cinq heure* du soir , se rendant à 
Anvers.

» Dimanche dernier , t6o canonniers de l’artille- 
rie de campagne , destinés à compléter le personnel 
de diverses batteries, ont quitté notre ville, pre
nant différentes directions.

» Tous les accusés dans l’affaire des désordres com
mis à Antoing, ont été acquittés par la cour d’assi
ses. de Wons. »

Le secretaire du baron Stochmar est parti 
avant-hier dans la nuit chargé de dépêches adres
sées par le roi au baron de Stockiair qui se trouve 
toujours a Londres. Un long conseil des ministres 
avait précédé le départ de ce secrétaire.

Dans sa séance d’hier, le sénat a ouvert la 
discussion du budget de la guerre. Voici ce que dit 

l'Indépendant à propos de cette séance:
» lYi. de Brouckèrc avait énoncé à la tribune cette 

vérité, que le peuple devait momentanément sup
porter les charges qui sont la conséquence de l’état 
de guerre où nous a mis notre révolution. Eh ! bien, 

M. Lefebvre declare que d’une telle pensée émise 
froidement a la tribune il n’y a qu’un pas à un sys
tème d oppression. Comprenne qui pourra la force 
de I argument, quant à nous , nous avouons noire 
impuissance.

• M. Lefebvre a fini en conseillant à M. de.Brouc- 
kere de faire de 1 opposition contre scs anciens col

lègues :à quoi M.de Brouckère a répondu que , bien 
loin de faire de l’opposition , comme il savait que le 
pouvoir était faible*, il était disposé à lui prêter son 
appui. Celte déclaration a été beaucoup plus approu
vée du senat , que la violente philippique de l’hono
rable M. Lefebvre-Mearet.

» Plusieurs orateurs ont élé entendus après M Le

febvre-, puis M. d’Ansembourg a fait un discours 
fort violent , dont nous ne parlerons point , puis
que son auteur lui même l'a condamné à mourir dans 
le sein du sénat et s’est refusé à lui donner de la 
publicité.

» M. Ch. de Brouckère a répondu à MW. Lefebvre- 
Meurel , l elichy et d'Ansembourg ; puis le premier 
et le troisième de ces orateurs ont répliqué. On a 
pu remarquer, dans cette réplique que l’honorable 
M. tvleuret n improvise pas aussi bien qu’il écrive 
et eu outre de l’extrême difficulié qu’il éprouvait 
a s exprimer; il est arrivé que sur trois point* 
auxquels il voulait répondre, deux fois il n’avait nas 

compris son adversaire et loi prêtait des pensées qu’il 
n avait point exprimées : à la vérité M. Lefebvm 
a reconnu avec bonne grâce ses erreurs qui ont 
excite quelque hiia.ité parmi no» graves sénateurs »

.^p0ïk:-



Ij’Indépendant, en parlant des bruit* de guerre 
qui se répandent , résume son opinion personnelle 
en ces mots : « Nous devons croire que nous appro
chons du dénouement, et que bientôt l’armée belge 
«ara l’occasion de réparer les fautes et les mal
heurs du mois d’août. »

Nous ne doutons pas , quant à nous, qua le roi 
de Hollande ne persiste dans son fatal entêtement, 
et la réponse du comte Orloff à ce souverain , 
qua nous avons donnée dans un de nos derniers 
numéros, a du renforcer encore notre conviction 
à cet égard. Mais noua pensons aussi qu’il y a loin 
de cotte disposition d’esprit du roi Guillaume à 
«lue résolution de la nature do celle dont on parle. 
Bien qu’elle ne soit pas impossible , nous refusons 

jusqu’ici de croire à une reprisa des hostilités.
[Mémorial Belge.)

Liège , le 29 Mars.

Arrêtés du roi du 24 mars :

Qui autorise le conseil communal d’Andrimont 
(province de Liege) à bisser la répartition person
nelle e'tablie dans ladite commune pour l'exercice 
,ï832 sur la fortune présumée des habitans.

Qui autorise le conseil communal de Rotheux 
(province de Liège) à baser sur la fortune pre'su- 
xnc'e des habitans la répartition personnelle établie 

dans-cette commune.
Qui aatorise le sieur Pierre-Antoine Bastin, mem

bre du conseil communal de Polleur (province de 
Liège à remplir cumulativement les fonctions de se 
crétaire communal.

— On e'crit de Bruxelles :
a Le dernier concert, que Si M. a (honoré de sa présence , a 

donné lieu à un incident asiez plaisant.
» Platei, qui -se recommande par quelques compositions 

agréables , devait s’y faire entendre. Après le prélude de ri
gueur , il attaque sou introduction qui est couverte d’applau- 
(U asemen s. Tout à coup , et au -moment d’entamer le motif 
principal de son morceau, il s’arrête et s’aperçoit qu’il n’a 
pas ses lunettes. Le publie lit-de son embarras , le roi lui- 
même ne résiste pas à ce que celte scène offre dé singulier 
et partage rhilarité générale. Platei sans se déconcerter dit 
alors en s’adressant au public : 1

« Messieurs , je ne sais où ont passé mes lunettes , mais 
» c’est la faute de ma gouvernante ; elle n’en fait jamais 
» d’autres, a /

a Enfin Platei, après s’être fouillé partout, retrouve ses lu
nettes dans une de ses poches et achève son morceau avec 
aplomb au milieu d’une salve d’applaudisssmens. »

— On écrit de Courtray , 26 mars :

» Le marché était très-bien fourni en marchan
dises et approvisionné d’acheteurs. Beaucoup de 
toiles ont été veudues . mais cependant pas autant 
qu’il y a huit jours. Les prix ont baissé aujour
d’hui de deux hards par aune.

-— On mande de Gramnront , 26 mars :

» I! n’y avait pas beaucoup de marchandises sur 
le marché de ce jour. Le nombre des pièces ne s’é
levait pas à plus de 400 » cependant tout n’a pas 
été enlevé. Les prix se sont soutenus ; mais, à la 
vérité , les cours sont si bas , qu’une baisse plus 
forte est regardée comme impossible.

u II y a , sur les prix actuels à ceux qu’on payait 

avant la révolution , mie baisse de 25 pour cent. ; 
cependant le prix des lins est toujours resté le même , 
de sorte que celte différence est supportée par les 
seuls tisserands. »

©ES CHANCES M GUERRE.

—Le Handelsblad de lundi 26 donne l’extrait 
suivant d’uue lettre communiquée par la Gazette 
«TAix-la Chapelle : u Nous sommes informés que le 
comte Orloff ayant eu la doubla mission d’engager 
le roi Guillaume a reconnaître l’indépendance de 
la Belgique sous la souveraineté de Léopold Ior , 

et à adhérer au traité du i5 novembre , le roi Guil
laume a acquiescé à la première de ces demandes ; 
mais il a allégué , pour cause de son refus d’ac
quiescer à la seconde, sa protestation antérieure 
contre ce même traité , en ajoutant qu’il ne serait 
(pas de sa dignité d’en revenir maintenant.»

Le même journal hollandais contient encore ce 
qui suit , en date de La Haye , 20 mars :

« Le roi a convoqué un conseil de ministre* ex
traordinaire. On attend le prince d’Orauge de re
tour dans cette résidence; Le départ du comte Or- 
loff pour Londres est , dit-on , definitivement fixé 

pour ce soir ou demain matin au plus tard. Enfin , 
il ost de nouveau question de communications à 
faire, dans le commencement de la semaine pro
chaine , de h part du gouvernement aux états- 
généraux. »

— Nous sommes autorisés à assurer que le dé
part du diplomate rn<*e a ea effectivement lieu 

vendredi dernier pour Londres. (Moniteur.)

— Un correspondant do I'Handelsblad , écrit de 
La Haye, Se 26 mars :

« L ie séance extraordinaire du conseil des mi
nistres a eu lieu aujourd’hui. On parle de nouveau 
tie communications qui doivent être faite de la part 
du roi ans états-généraux ; dans les premiers jours 
de la semaine prochaine.

n Le priuce d’Oiange doit arriver bienlôt de son
quartier-général. »

— On mande de La Haye, 21 mars :

« S A. R. le princo Frédéric n’est point parti 
le 16 pour l’année , comme on l’avait annoncé , 
mais il doit partir quelques jours plus tard pour 
l’Escaut, afin d’y inspecter, en «a qualité de chef 
suprême de la marine , les bâtimens de guerre qui 
s’y trouvent stationnés, et y faire en même teins 
la dhtribution des croix d’honneur qui ont été 
faites avec les canons pris sur les belges.

___Voici un échantillon de l’audace actuelle des

journaux orangistes :

■ Serait-il si r.iai* , dit le Messager de Gand , 
de vouloir qu’après une révolution tout-à-fait de 
çcterïe arrivât une contre - révolution tout-à-fait 
Ufeliouale? »

— Le Phare annonce que le pavillon belge , après 
/ept (ours de négociations avec le ministre de l’exté

rieur du Biési! , a été reconnu et salué de 8 coups 
tie canon , à Rio de Janeiro. ,

— Le maréchal duc de Trévise , nommé ambas
sadeur a Saint Pétersbourg , est airivé à Francfort 
le 24, avec sa suite,

— Ou e'crit de la Suisse : « A aucune époque 
peut-être , les députations à la diète suisse n’ont re
présenté plus fidèlement l’esprit des divers gouver- 
nemens cantonuaux. Le parti stationnaire y est en 
grande minorité. Le parti du mouvement , à la 
tête duquel sont maintenant Lucerne , Berne et Zu
rich , paraît décidé à déployer ttîie grande énergie , 
à résister à l’influence, -étrangère , et à faire adop
ter par la Suisse entière les principes proclamés 
depuis une aunée par la majorité des cantons. »

— On lit dans la Nouvelle Gazette de Wurtsbourg : 
n Nous tenons d’une source certaine l’importante 

nouvelle que notre tribunal d’appel du cercle de 
l’Isar a adressé au gouvernement une énergique pro
testation contre les écrits des administrations , dans 
lesquels [’association rhénane pour la liberté de la 
presse et l’association nationale , sont envisagées 

comme criminelles. Ce respectable tribunal déclare 
qo’il n’appartient à aucune administration de déci 
der comme un empiètement illégal sur la compé
tence des tribunaux , l’acte d une autorité adminis 
trative qui se permet d’appeler criminelle une ac
tion que le tribunal compétent 11’a pas qualifié de 

crime. Lesdits rescrits n’étant pa3 conformes aux 
lois existantes , le tribunal d’appel du cercle de 
l’Isar , dit la protestation , se voit obligé, et croit 
de sou devoir de protester solennellement contre 
lear contenu. »

— Les (iiou3 exploitent le~ choléra à Londres. Le 
duc de Devonshire donnait une fête A trois heu
res du matin, le bruit se répand qu’un des invités 
vient de mourir du choléra: Un individa se roulait 
en gémissant sur un des repos du giand escalier. La 
frayeur met tout le monde en fuite ., et dans le dé
sordre , ou escamote les diamans et les parures des 
dames. Ou cite la duchesse de Saïnt-Alban et la 
marquise de Devonshire comme ayant fait des per
tes immenses. Au bout d’un quart d’heure , ou ne 
trouva plus lo oholératique ; il s’était sans doute 
sauvé à belles jambes.

— Ao milieu de février dernier, l’Ohio, en Amé
rique, s’est élevé à 60 pieds au-dessus de son niveau 
ordinairs; la ville de Cincinnati a été inondée ; 
des ponts , des moulins , des maisons, ont été en
traînés. Les journanx de Cincinnati disent qu’on a 

1 va Wollet; une église ( en .bois ) avec sou clocher.

Depuis quelque tems , le* journaux de Bruxellti 
sont à la guerre. Ils s’appuyent aujourd’hui sur de» 
mouvemens de troupes. Ce n’est pas cependant la 
première fois que des changemens de position ont 
eu heu dans l’armée. U.» mouvement sur la ligne 
hollandaise, en nécessite un autre de notre part, 
san3 que les hostilités en soient la conséquence 
ou le motif. C’est là une mesure de prudence que 
commande la situation de* deux pays. Nous enga
geons donc nos lecteurs à n’accueillir les nouvelle* 
de guerre qu’avec défiance.

Les chances de guerre générale ont-elles aag- 
menté depuis quelques jours ? Les feuilles anglaises 

sont à la paix. Le Times annonce que la ratification 
da l’Autriche est attendue à Londres sous peu da 
tems; que le priuce de Metternich , auquel on au
rait pu snpposer de la mauvaise humeur à la suite 
de l’occupation d’Ancône , ne 3'est point laissé en
traîner par cet incident , et que la décision paci
fique qu’il a prise à l’égard de la Belgique, il la 

tiendra. Le Times regarde uos affaires comme à pea 
près terminées.

.4,0 Globe and Traveller parloge les espérance» 
u 'limes ; il dit qu’011 préparait la ratification of

ficielle à Vienne au moment du départ des derniè

res nouvelles.
Les doux feuilles que nous venons de citer sont 

fort estimées eu Angleteire ; elles s’expriment dor
dinaire avec prudence sur les événeoieiis. Voti" 
draient-elies accréditer des bruit» de paix , si I» 

guerre était au fond des choses ?
De leur côté les journaux ministériels de Franco, 

n’ont point changé de langage. Leur thème est tou
jours le commentaire des paroles pacifiques de «• 
Casimir Perrier. Quant aux journaux de I oppo
sition , c’est autre chose. Mais on sait que la guerre 
est depuis deux ans un article de leur programme- 

L’altitude de la bourse de Paris vient eiicoie s 
l’appui des chances de paix : le 5 °[o est à 90 tr. 20, 

le 3 °(0 à 69 3o ; l’emprunt belge se soutient à 77 113, 
A Anvers l’emprunt de 12 millions est à 90 M21 

le 10 millions à 91 i|2. j.
A Bruxelles , malgré les broits de guerre ,

12 millions est côté à g6 ; le 10 millions à 92- 
Eu définitive , quant à la guerre génerale, 

ne pensons pas qu’elle puisse éclater si le ca 1 ^ 
de St.-James persiste dans son alliance aveC ca. , 
des Tuileries. .En admettant même la neu ra^ 
de l’Angleterre, nous croyons encore que<l|.r 
des subsides de la Grande-Bretagne , la S te.- Ia 
serait iminobilisée. Les formidables coalitw"“.^. 
lesquelles Napoléon a succombé , n’ont pu se,^ n(, 
ter qu’à l’aide de l’or prodigué par les in,L ^ 
ennemis de la France , Pitt et le* œ,mï 1 

son école. _ , . jic!|
Hors de l’hypoThèsa d’une guerre ge'nerae , ^ 

difficile de supposer que le roi Guillaume . 
solve à lancer uue seconde fois se» bataI 11 

la Belgique. ./. le»
Toutelois ce n’est là qu’une probant . ^

évenemens sont quelques fois ventvs donner 1 ^

menti aux plus raisonnables conjectures.
dence exige impérieusement que nous nü^|a„i!is-
en garde contre la Hollande , et nou^^l’^ ^ q
sons à toutes les mesures prises dans 

défense du pays. „oafe*11
Mais si , lo roi Guillaume voalai* a, 

tenter la chance de la guerre, nous soui®e* (Sr, 
les sur les résultats. Nous n’avons plus a U1 „jl-

‘leri»er'scomme au mois d’août de Patuiee
mens isolés , chez lesquels 1 ®sPrIregia,w..« ------- ? —-------- * .A > jeg ut

tionnaire avait imprudemment relacne ^ allsa 
la discipline; nous avons une armée <>rSa lia-.

que celle de la Hollande • a [)arej| a8"1'

les li<

nombreuse -------  — — nare**-j
taillons d’infanterie, nous en opposons uu ' eUt êtfs
bre ; les î5 escadrons de sa cavalerie P e fera 
chargés par 28 de la nôtre. Notre artuiei1 avon‘ 
tendre cette lois aussi haut que ,iieiHel11!
à la tête de notre état-major 1 “ll nalb’l1ad

et»
tacticiens de l’Europe et les Belges on

à réparer, un affront à venger. oui e*1 111 
Enfin , ce qu'à Dieu ne plaise ! ce q^ jeVeiâ( 

impossible à prévoir , si quelque nourÇ^ p(0nti ’̂ 
naît1 affliger la Belgique,) il J a a.„ flui <>e 

l’arme au bras, uue
‘armée française, fi11

ferait point attendre.
Non, jamais la Belgique ua subir®

d’«"'



reslanrâtîon. Nous sommes de l'avîs de la bourse 
de Bruxelles. C’est même lui faire beaucoup trop 
d’honnear que de lai accorder 4 chances contre g6.

Des environs de Maestricht, le 28 ni#rs.

A MM. les rédacteurs du Politique.
Messieurs , les journaux orangistes ne cessent de 

vanter le doux régime dont on jouissait soos le 
sceptre de sa gracieuse majesté le roi de Hollande , 
et-déplorent amèrement l'état d’anarchie dans le- 
qnel la Belgique est pre'tendueiuent plongée depuis 
iix-lmit mois. Quelques-uns ont choisi leurs termes 

I Je comparaison dans le mode d’administration ac
tuelle uc la ville de Maestricht. Voyez, ont-ils dit , 
l’ordre admirable qui y règne. Un gouvernement 
sage et paternel...... mais à quoi bon relever ces
impudentes assertions démenties chaque jour par 
quelqne acte de despotisme ministériel ou de tyran
nie militaire ?

Voici deux faits nouveaux , auxquels , je vous 
prie, Messieurs , de donner la plus grande publicité 
et dont je vous garantis l'exactitude.

En 1829, un certain Van Ormelingen , accusé 
davoir commis un assassinat , fut traduit devant la 
coin d’assises du Limbourg, et condamné pour meur
tre simple aux travaux forcés à perpétuité , à l’ex
position et a la marque. Van Ormelingen ss pour
voit en cassation contre cet arrêt ; mais son pour

voi est rejeté. Au commencement de l’année i83o , 
Van Ormelingen adressa une requête en grâce au roi 
Je Hollande et quelque» mois après il obtint ré
mission entière de sa peine et fut mis en liberté, 
Les lettres^ de grâce furent accueillies avec d’an- 

bul plas a étonnement , par le public , que le crime 
pour lequel Vau Ormelingen aiait été condamné 
réunissait en soi tous les genres d’atrocités , cepen- 

ant personne ne songeait à reprocher au mmiar- 
!ue hollandais l’œuvre illégal d’un droit qu’il se 
serait arrogé. Mais voici que ce même souverain, 
enchérissait sur le droit de grâce qui lui est at- 

I' ue Par 'a loi fondamentale ; vient d’octroyer des 
ca'e,|au sieur Van Ormelingen et de 

ass?/ 1 arrêt de condamnation prononcé contre lui 
Pa^a cour du Limbourg.
1. ? se demande , Messieurs, quel a pu être le 

u roi de Hollande en agissant ainsi et l’on n’est 
P J e oigué do croire qu’il a voulu , par l’octroi 

, ces ettres d abolition , flétrir les magistrals qui 
c ,-reu“ * arrêt et qui tous aujourd’hui, à l’ex- 
tarelilel ^ SCU^ * f°nt Pai't‘e de 1® magislra-

°'ci quelque chose de bien plus fort encore, 
n jeune homme , né en Belgique, se rendit il

et n- ??es teni8 a la municipalité de Maestricht, 
a M. le boQrsirnA>— - —— i.:*• - — .1

ter*..1!-

j ■~’)H e.st arrivé plus d’une fois que deux avocats, au sortir 
de l’audience, discutent encore leur affaire dans la salle 
des Pas-Perdus. On a vingt quatre heures, dit-on, pour 
maudire ses juges, et l’avocat qui perd son procès, con
serve souvent la conviction qa’il a été mal jugé. L’anecdote 
suivante est une preuve du cette persistance des avocats à sou- 
tenir leur opinion.

A côté de la bibliothèque des avocats est un salon de cau
series , salon qui a ses habitués , et où se trouvent quotidien- 

it ne veut le 1 neme“t “’intrépides causeurs en possession de donner des
| Oi... i-iu.iir la U,Td,.;roi obll.™. dÂSfX

'tides . OU la rahnunhon n un#» /l» rlmw toutes les flifïîruH/i* rmo „„i.*_ j:___  __

FRANGE;

Ptttis , le 26 mars. — Le Messager contient 
l’article de correspondance de La Haye suivant, 
du 22 mars :

« La réponse du cabinet anglais aux dernières 
ouvertures du roi de Hollande est arrivée ce matin 
au comte OrlofF, Il ne veut pas réunir la confé
rence à l’occasion de ces ouvertures 
faire que

P * L le bourgmestre, après exhibition des 

le pCS recIu's ’ de procéder à la publica- 
fusa aatls mar'f,ge- M. le bourgmestre re- 
qu’„n 1 »l®Pur a sa demande se fondant sur ce 

le)”,e prohibait le mariage entre
giriairi,V:jn^s rn Hollande et les personnes ori- 
0<JWnon' >S • Bdgique. Le jeune homme demanda 
kftncl 1Catl?n l'e cet arrèté -, nouveau refus aussi 
fi' aay0i|.UR IS- PreTn’ev- Quelques jours après , on 

f^Üer \U qUS l’on était disposé à
tenait cn 3 c<ddbration de son mariage si sa mère 
raponâit'^erso,J,2e y donner son consentement. Il 

8|bilité i S°U *oar fine 3a m®re était dans l’impos- 
lcors j| |y-Se tlaDsporter à Maestricht et qued’ail- 
était abs^1 Para'ssaR que la présence de sa mère 
•'b nms! ai",enl iuQtile puisqu’elle avait®cte nolarié'j'"1, ,luatlle puisqu’elle avait par un 
l0n Gis, 6 ”°on® son consentement au mariage de 

Hou, ne r •
tes "atari • eConnaïS5°o5 pas la validité de vos ac- 
^ tsnvovp-' repliqua-t on , et le jeune homme

l|r, *1 8’avj sac^Iant P^IJS a que! moyen recou-

y'ester a:rT'Sa ’ Pour dernière ressource , de s’a- 
p "ander ,eClerat au ro> ci® Hollande et de lui 

,e''te déina * -*res'humble permission de se marier. 
*ls® à contrCle r°ussl* et vient d’être auto- 

M'>o le co,aPler mal’*aSe sans être astreint à pro- 
^au cnq u®.ll!stnent de sa mère et de se confor-
) Va l .°"1' .

j5s i°lii,Dauxe^,,ne ** saëe et 81 doux devant lequel 
Ue^e et Q, • 0liiulg>stes sont en admiration perpé- 
^ätitutio i*a,est m*s en regard du règne de la 

““ets:,.. t)elae ane nonr - „2

. , ~ ex
aux 24 articles , ou la ratification d’une, de deux 
ou de trois puissances , ou enfin pour fermer les 
protocoles , sauf s’il y a ratification des trois puis
sances , à examiner les nouvelles propositions du roi.

— On lit dans le même journal:
« La conférence de Londres ne regarde pas, 

ainsi que le dit un journal , ses réunions comme 
suspendues. Elle s’e9t bornée à refuser de répon
dre à l’ultimatum du roi de Hollaude ; c’était la 
meilleure manière de prouver à ce prince qu’il ne 
devait plus se Haller d’abuser , avec quelque fruit 
pour lui, de la patience des souverains. Il n’est pas 
exact non plus , comme le dit ce journal, que le 
comte OrlofF ait quitté La Haye pour retourner à 
Saint Pétersbourg et qu’il ait renoncé à se rendre 
à Londres. »

— Plusieurs journaux ont annonce'qu’un vaisseau 
de ligne anglais de 120 canons était entre' à An
cône ; ce fait est inexact; car ce port ne peut con
tenir de vaisseau de ligne, encore moins de cetts 
force. Quoiqu’il en soit, l’apparition d’une esca
drille anglaise dans ces parages , ne doit que prou
ver la bonne intelligence des deux cabinets.

— Voici ce que dit le Courrier français %
« L’horison de la Hollande et de la Belgique prend 

chaque jour un asnect plus sombre. Un renouvelle
ment d’hostilités paraît inévitable , après le 3i de 
ce mois. Ou s’y prépara des deux côte's , et Dieu 
»ait ec qui en résultera. La France et l’Angleterre 
ont garanti la neutralité de la Belgique , et elles 
ne souffriront pas que la Hollande, aidée ou non 
des puissances du nord , vienne y porter le théâtre 
de la guerre. Quoiqu’iei le gouvernement regarde 

encore une rupture comme impossible, il n’est ce
pendant point sans inquiétude sur les suites de 
l’obstination du roideUollande. il paraît bien dé
terminé à faire avancer des troupes sur le territoire 
belge, si les Hollandais venaient à franchir leur 
frontière.

» Les dispositions où se' trouve notre cabinet ont 
inspiré de vives appréhensions à quelques capita
listes , et ils ont vendu hier d’assez fortes parties 
de rentes , prétendant que la guerre se rallumera au 

commencement d’avril entre les Belges et les Hol
landais , et vraisemblablement dans toute l’Europe. 
Nous croyons ces craintes exagérées. Les cabinets 
n’ont pas temporisé jusqu’ici pour en venir aux 
mains si promptement , et dans un moment si 
inopportun.

» Déjà l’on dit que M. le comte OrlolF s’est enfin 
décidé à se rendre â Londres. On ajoute , il est 

vrai, qu’il porte lui-même I« nouvel ultimatum du
, I I I VI - • l . • »! X 1
qu 11 porie mi-meme i« nouvel ultimatum du annonçaient qu 11 regnau une grande reronet 

roi Guillaume. Mais il est vraisemblable que la cou- S dans la province de Beira ; taais connue il
féreuce ne voudra pas entendre de propositions nou
velles avant une ratification préalable du traité du 

l5 novembre.
» Plus passionne' dans la question que le di

plomate russe , l’ambassadeur hollandais qui se 
trouve en France semble ne plus croire ait main
tien de la paix. Il fait, dit-on , ses préparatifs 
pour être à mène de quitter la Franco aussitôt que 
la iuntnre sera consommée. Tout sera disposé dans 
son hôtel d’ici à la fui du mois , de manière à ce 
que son départ puisse s’effectuer eu 24 heures s’il le 
juge à propos, o

— Le duel entre M, Jacqueminot, chef d’âtat- 
major do là garde nationale , et M. Boimqntet , e'tait 
à peine termina, que le rédacteur du Figaro , M. 
Rocqueplan , allait sur le terrain , avec M. .Yliigney, 

édiieur de Jérôme le Franc Parleur , qui avait un 
peu sévèrement traité M. Rocqueplan. Les deux 
combattans ayant feraiIlé eu gens d’honneur pen
dant quelques minutes , les témoins ont jugé con
venable d’arrêter le combat.

Les lettres de Madrid, du i5 mars, annon
cent la mort du célèbre Moriilo , comte de Car-

, , j.'". a® 1« p ai a. uu uc guerre, et
toutes les cblhcultés que peuvent faire naître les divers sys
tèmes de gouvernement. Trois de ces habitués discouraient 
»nr 1 ordre du jour du mare'chal Soult , lorsque arrivent deux 
jeunes avocats discutant encore leur affaire juge'e à la 3e cham- 
ie. j avocat perdant se récriait sur ia bonté de sa cause ainsi 

méconnue ; le gagnant soutenait te bien jugé.
« Eh bien , <|,t le premier, nous avons un moyen de nous 

mettre d accord. >< Et aujsitôt un écrit est fait, dans lequel 
st ctd que t'affaire sera plaidée de nouveau devant tes trois 

cornières (couvés dans le salon , et que celui qui perdra paiera 
un c.ejeuner à son adversaire et au tribunal. La discussion 
politique est aussitôt arrêtée , et les trois jugent se placent 
giavement autour de la table : le plus ancien occupe le 
lautend , comme président ; ta parole est accordée à i’svo- 
cr. lSu demandeur ; un vif débat s'engage ; tes plaidoiries 
ci les répliqués successives durent pendant deux heures :

. president recueille les suffrages et prononce l’arrêt 
suivant :

Considérant que le jugement au fond doit être suivi d’un 
dejeuner à la charge de l’avocat qui succombera;

Considérant que la connaissance de ce jugement pourrait 
m uer sur la gaîté du déjeuner , et contribuer à altérer , par 
la douleur d’une défaite, la joie de l’un des convives ;

Le tribunal, avant faire droit , ordonne que les jour, lieu 
et heure auxquels le déjeuner doit avoir lieu, seront fixés 
pour être le jugement au fond prononcé, après le dessert; le 
present jugement exécutoire par provision.

— Le tribunal de commerce de Taris a eu à juger hier plu
sieurs questions dont la solution était impatiemment attendue. 
II s’agissait de savoir .

1° oi la banque de France est tenue de payer ses billetä 
au porteur , sur ia présentation de simples fragmens ;

2“ Si les billets au porteur de la banque de Erance sont 
soumis a la prescription ordinaire des effets de commerce. Ces 
deux questions ont été résolues négativement.

Le tribunal a fondé sa décision principalement sur ce 
motii, que la circulation des billets de banque n’est pas 
obligatoire. - 1 r

Ou écrit de Naples, g mars :
« Notre Vésuve est superbe ; l’énorme cavité au 

ceulre de laquelle sa trouve le gouffre était remplie 
de lave qui bouillonnait et qui s’est écoulée en trois 
rivières de feu , deux ss dirigeant du côté de Na
ples , et la troisième du côté opposé. (Nola).

» Hier, â sept heures et demie du soir /nous 

avons ressenti au léger tremblement de terre , avea 
deux ou trois secousses ceulement qui n’oai eu 
aucun fâcheux résultat. »

MOUVEMENT INSURRECTIONNEL EN PORTUGAL.
Le bruit s’est répandu ce raatio qu’une insurrec

tion sérieuse avait éclaté en Portugal du côté de 
Visen , en conséquence de laquelle une partie des 
troupes cantonnées à Bemposta et d’autres villages 

sur le rivage de la mer ont reçu l’ordre de 5e met
tre ea marche immédiatement de ce côté. Les der-, 
nières lettres que mous avons reçues de Lisbonne 
annonçaient qu’il régnait une grande fermentation 

A~~~ la province de Beira ; mais comme il n’est 
pas arrivé de courrier ordinaire depuis samedi , 
cette nouvelle n’aura pu être reçue que par estafette 
extraordinaire. .

"'uuon K 1 ------ 'v5Hlu uu ic«ue uu ia - > -------- > ~
! teiQte 0r §e ^ne !'our «pandre sur celui-ci c?nt. mort du celebre Moriilo , comte de Car- 

k§rée2 ”, euse d’aibilrair» et de despotisme. 1 Ihagene, et lo nomination du général Saarsfiel,
j Poar commend« Fermé« réunie en ^atramadare-

Liège, le 28 mars 1832.

A MM. les Rédacteurs du Politique.
Je dois dans l’intérêt du public signaler à Tattentioa i 

autonté compétente le mauvais état dan» lequel se trou” 
le pave a 1 endroit dit hassedVes , faubourg d’Amercœur 
pour peu quon laisse encore sans le réparer , il ns scr 
plus possible d y chaî ner.

Il vient à propos de faire remarquer que depuis que Maei 
trient n eut plus libre. Le passage dea chariots par Liés 
est beaucoup plus fréquent, par conséquent il est de tou 
te nécessite que le pavé en question soit réparé le plu h 
possible. 1

Agreez , etc. Un habitant dudit, faubourg.

ECOLE INDUSTRIELLE.
Nous nous empressons d’annoncer que le profes 

seur du cours de géométrie continuera demain ven 
dredi à s’occuper du mesurage des surfaces. I! ré
pétera brièvement pour la dernière fois , etl con| 

inençant la leçon, quelques principes d'arithmé
tique , eu faveur des nouveau* élèves.



VILLE DE LIEGE.

1. es bourgmestre el échevins , rappellent aux personnes que 
la chose concerne, que d’apics la 1 i du i 7 décembre 1831 , 
les exportations d'armes ne sont permises que pat les bureaux 
frontières des pays qui ne sont pas en état d'hostilité avec 
la Belnique . et que suivant l’an été royal du 18 janvier 1832, 
ces, armes ne peuvent être exportées qn'après avoir été vi
sitées par le chef de l’autorité militaire locale , ou par son dé
légué, et qu’il doit délivrer un certificat de cette visile. Le 
dispositif de cette dernière loi est transcrit à la suite du 
présent

A l’Hôtel-dé-Ville, le 26 mars 1832.
Le bourgmestre, Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

Art 1er. Toutes les armps de guerre ou partie de celles- 
ci seront, avant de pouvoir être exportées, visitées par le 
chef de l’autorité militaire locale , ou la plus voisine ou par 
son délégué , pour s’assurer s’il n'en existe pas parmi elles 
qui seraient en tout ou en partie la propriété de l'état. H 
sera délivré certificat de cette visite.

2. Cette visite sera faite dans le lieu de l’expédition, en 
présence des employés de l'administration des douanes , qui 
viseront le certificat.

» 3. Après la vérification , les caisses qui renferment les 
armes seront dûment plombées par ces employés et pourront 
passer a la frontière sans vérification nouvelle.

” 4. L’administration de la douane ne laissera passer en 
sortie à la frontière des transports d’armes , qu’après s’ètre 
assurée que ces formalités ont été remplies et que sur la 
production du certificat de visite exigé par l’art. Ier.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 28 war*.
Naissances : 1 garçon , 3 filles.

Mariages 3, savoir; Entre Arnold Joseph Philippe, cul
tivateur , rue sui Avroy , veuf de Marie Louise Zoone , et 
Marie Ida Léonard, domestique, même domicile. — Michel 
Dewandre, tourneur , rue Entre deux Ponts , et Marie Agnès 
Mathus , rue des Ecoliers. — Joseph Dupont, maître à dan
ser, rue de la Wache, veuf de Louise Rulkin, et Anne Ma
rie Lepage, marchande, derrière le Cœur St.-Paul.

Décès, 1 femme, savoir : Elisabeth Leclercq, âgée de 36 
atys , hotteuse , faubourg Ste.-Marguerite.

; THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui vendredi , 30 mars , abonnement courant, en

trées ou billets de faveur généralement supprimées, la troi
sième représentation de Robert le Diable , grand opéra en 5 
actes , paroles de Scribe et Germain Delavigne , musique de 
AJeyeiheer, membre de la société Grétry de la ville de Liège, 
et chevalier de la légion d’honneur.

Les principaux décors sont peints par M. Cicéri.
? Les costumes confectionnés d'après les modèles fournis par. 

l’académie royale de musique.
Madame Ponchard remplira le role de la princesse Isabelle.
On commencera à 5 heures 1[2 precises.
Les portes et bureaux seront ouverts à 4 heures.

Nota. — Vu le prochain départ de Mme. Ponchard, les 
représentations de Robert le Diable sont fixées au lundi, 
mercredi et vendredi de la semaine prochaine.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

HUITRES anglaises i". qualité, chez L. ANDRIEN, fils, 
au Petit Pavillon anglais, rue Souverain-Font, n° 320.

Cabillaux , Rayes , Flottes , chez aNDRIEN, fils rue Souv. Pont

Nouvelles Moulles chez ANDRIEN fils, Souvcr.-Pont , n° 320

Nouveaux HARENGS pleins à 7 cts; MORUE , qualité, 
20 cts la livre, chez L. ANDRIEN , fils, Souv.-Pont, n° 320.

SAUMONS fumés , ii. salés, chez ANDRIEN fils, Souv.-Pont.

FRANCK., rue Ste.-Ursole , a reçu MORUE adolium, 1" quais

POISSONS de Merde toute qualité très-frais , chez FRANCK , 
au Cœur d'or , rue Ste. Ursule.

POISSONS de Mer trés-fiais, au Moiiane, rue du Stockis. 14

PERE! fils, rue Ste.-lTsule, a reçu de la Morue ado ium 
idem du Nord; Stoctiches; Harengs et Anchois nouveaux 
Poisons de Mer , Moulles et Huîtres très-fraîches.

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l'Hûlel de Ville.

HUITRES anglaises chez TART , derrière l’Hôtel-de-Ville.

Un GA11ÇON de BILLARD, peut se présenter au CAFÉ 
DU HEAUME, à Huy. 273

207 A VENDRE, avec toute facilité de paiement , pour en
trer en jouissance le 24 juin prochain , une MAISON sise 
rue Fond-St.-Servais, n" 146, présentement occupée par 
Mlle. Godart

Deux MAISONS réunies en uué située rue des Écoliers, 
n° 233 et 234, occupée en partie par AI. le médecin Van- 
dermeer.

Uue autre y joignant , située rue du Moulin , n° 236, oc
cupée par Bailly.

A LOUER, pour en jouir de suite, une MAISON de cam
pagne sise à St.-Gilles près l’église , avec jardin légumier et 
d'agrément, contenant 17 I[2 perches.

S adresser au notaire KEPPENNE , rue St.-Hubert, nu 591

211 VENTE DÉFINITIVE.
Le notaire IIALLEUX, de Battice, vendra publiquement 

à la requête des eul'ans Coumont, le jeudi 5 avril i832, à 
2 heures de relevée, chez Henri Evrard, à Ciiaineux :

1". Une MAISON formant deux demeures avec jardin et 
prairie , grande de 25 perches , sis à Cliameux ; plus deux 
rames, sous la mise à prix île f 2370 50 c.

2e Lot. Une MAISON avec jardin, sise au même endroit, 
sur la mise à prix de f. 718 75 c.

S’adresser au soussigné. HALLEUX, notaire.

( ) BELLE VENTE DE MEUBLES.
Mercredi, 4 avril 1832 , à deux heures précises de relevée , 

le sieur Mathieu Ubaghs , cessant sou commerce établi au 
Grand Café , place du Spectacle , à Liège, y fera vendre 
par le ministère du notaire DELVAUX, tout son beau mo
bilier, consistant en 150 chaises et fauteuils bourrés en crin, 
45 tables rondes carrées et à coulisse, tables à jeu, 15 coin 
modes, dont plusieurs avec tablettes en marbres, 6 canapés 
bourrés en crin 15 bois de lit, 6 toilettes, quantité de lava
bos et de tables de nuit, six secrétaires, deux bureaux et 
un buffet.

Tous ces AIEUBLES sont en acajou du dernier goût et 
tout neufs.

20 be’les glasses ou miroirs encadrés en acajou dont un 
haut d'une aune 65 centiaunes et large d’une aune 9 cen- 
tiaunes , 45 beaux malelats, quantité <ie paillasses, 6 beaux 
poêles, belles pendules, bureaux, buffets, comptoirs, une 
pompe à bière , quinquets, lampies astrales, couvertures en 
laine, drap de lit, oreillers, traversins , linge de table, quan
tité. de bois de lit, garderobes , chaises , tables, le tout en chêne 
et en bois blanc , batterie de cuisine

Trois pièces de Bordeaux St.-Julien ; cinq pièces environ 
St.-F.millon en bouteilles, vins dè Bourgogne, punch et au
tres liqueurs et généralement tout son mobilier, dont le dé
tail serait trop long. Argent comptant.

Les personnes qui -pourraient avoir des prétentions con
tre ledit UBAGHS, doivent s’adresser audit notaire avant 
la vente. * est.

Un Homme et une Femme sans enf'.ns, désireraient se 
PLACER comme gardiens «l’une maison à la ville ou à la 
campagne; ils se contenteraient d’un petit gage; la femme
est. cuisinière et le mari jardinier. l’ouï les renseignemeus, ou 
.peut s’adresser quai d’Avroy, il" 601 -

Till BOGUF.T à couvert, avec liai nais , à VENDRE chez 
POLIS , faubourg d’Amercceur, n° tc'. 312

6 ou 9 ans, à commencer le premier avril 1832, d’une mai
son, avec écurie, fournil et jardin contigu de 6 perches 54 
aunes , située à Cliênée, provenant des états du pays de Liège, 
occupée ci-devant par M. Humblet et actuellement par M. 
Decouve,

L’adjudicataire devra fournir au moment de l’adjudication 
doux hunnes et sufiLautes cautions S’adresser pour prendre 
connaissance du cahier de charges audit notaire ou au bureau 
du receveur de l’enregistrement et des domaines , à Herve. 264

BELLE VENTE DE FUTAYE.
Lundi 9 avril ,à dix heures du matin, Al. le notaire BER

TRAND VENDRA, chez le sieur L. Philippe, à Kinkem- 
pois , plusieurs portions de beaux chênes . hêtres , et autres 
essences croissants dans la coupe de Tannée , du bois de St.- 
Jeau , commune dOugrée,'à crédit.

S adresser aux forestiers , Michel Quoirin à Ougre'e , et à 
Dambiermont au Sart-Tdman , pour tes voir. 243

VENTE DE FUTAYE.
Le 2 avril 1832, à I heure de relevée M. le chevalier de Mé- 

lotte de Lamalle, fera VENDRE dans ses bois xMaquoi elbois 
provenant des Fossoul, sis au dessus de Java , commune de 
Bas-Oha, quantité de marchés de beaux chênes et baliveaux 
tous à portée de la Meuse.

Recours suit lesdits bois. A crédit. 299

VENTE DE FUTAYE.
Jeudi 5 avril 1832 et jours suivans, à onze heures du ma 

tin , on vendra publiquement au pied des arbres , dans la 
Basse-Arcbe , commune d’Haitinne , quantité de marchés de 
chênes el frênes de la plus grande beauté , propres à tou- 
usage ; entr’aVtres un frêne de trois mètres et demi de toute

A crédit. 282

VENTE DE FUTAIE.
Le mardi 3 avril, à 11 heures du matin , l’on vendra toute 

la futaie croissant dans le bois dit la Buurlotte , commune 
de Peivvez , pies de Huy; la vente aura lieu chez Delbru vête 
a Penvez, ou au pied des arbres, si le temps le permet — 
A crédit. 1 2gg

VENTES DE FUTAIE ET BALIVEAUX.
Le lundi 2 avril , à 10 heures du malin, au BOIS deHailiot, 

pres d A miennes.
Et le lendemain , à la même heure, au BOIS de Saint-Paul, 

situé a Hubiune , pres de Borminville. 303

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVOR1SIR L tSDUSTIE NATïOKAtE 

Administration des domaines et forêts. 50 maitr-lsl

On fait savoir qu’il sera procédé pardevant M= DUSABT 
notaire à Liège, le mardi 3 avril (832, à dix heures m 
une seule seance dans une des salles du palais de justice de 
cette ville a le veute du fonds et de la superficie des bois 
nommes de Samt-Paul , Pied-de-Vaclie et de 40 bonniers' di- 
vises en quatre lots, situés sons les communes de ltamet et de 
la Neuville , contenant ensemble 222 bonniers 90 aunes.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir’: un 
c.nqmeme un mois après l’adjudication et les quatre cm- 
quieme restans en quatre paicmens (Tancée en année à par. 
(11- du Jour de la uente-, de sorte que le dernier cinquième 
devra elre acquitté le 3 avril 1836. Ces quatres derniers ein. 
q111em.es porteront un intéiêt annuel de 4 p, °,» au profit 
dû vendeur. 1 1

S’adresser pour de plus amples renseignemens, pour obte
nir clés exemplaires de l’affiche et prendre connaissances du 
çaluer des charges au local occupé par les bureaux de la 
! re^ dnection de la société générale , Montagne des Douze 
Apôtres, n° 1262-30, à Bruxelles; chez M® DUSART, no- 
!a,,e a L,(!Se» chez M. de BELLEFROID , maître particu
lier de ladite société à Saint-Trond, et chez les agens de cette 
société a Liège , Huy et Namur.

Lundi deux avril prochain, à dix heures du matin, en lia 
demeure du sieur Winandy, au Fays, commune de Polleur, 
le syndic uefiirtif à la faillite de Denis Jos. Balta , fera ex* 
pöncr en VENTE publique, devant M. ie iuge de paix du 
canton de Spa , par le ministère du notaire LYS , ensuite d’au* 
tonsation judiciaire :

i° Une maison , grange el écurie, avec jardin et pra:rie, si« 
tuee au Fays , occupée par ledit Winandy ;

2° Un pré nommé Sous la-Ville et un bois nommé Devant-Ies* 
s'*,,(^s (^e même au Fays , commune de Polleur.

S adresser audit notaire pour plus amples renseignenieos. 270

On DEMANDE des OUVRIÈRES en modes et en lingeries, 
n° fi , Funt-dTIe. 221

( ) Le lundi deux avril prochain , à 10 heures du matin, 
le notaire DUSABT , VENDRA aux enchères, en son étude, 
rue hérons tree, mie MAISON n° 6; située quai de laSau- 
vjn.ieie , pres du Pont d’Avroi , avec terrain derrière, et urt 
batiment donnant sur la Fontaine. On peut y faire.construire 
une belle maison.

Scdicsser audit notaire pourvoir les conditions.

( ) Samedi 31 de ce mois à 2 heures de relevée, le no
taire PAQLE VENDRA «à l’an can , à l’entrepôt de cette ville; 
500 bouteilles vin de Ghampa^ne blanc mouseux et 108 Ali* 
cante vieux , 1 un est l’autre fre qualité.

On demande uye FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverain- 
Pont, n° 582. •»

COMMERCE.
Bourse de Paris tCu 26 mars. — Rentes , 5 p. 0(0 , /0,,,sv 

du 22 mars 1830, 96 fi . 20 c. — 4 1|2 p. 0»0, joiiifWM 
du 22 mars. 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 0(0 ,
’2 juin 1830 , 69 fr. 30” — A étions de la banque, 1663 » 
50 c. — Certif. Falconnet 80 fr. 00 c. — Eiôj»r«inl/°Jj 
i'Esbaene 1830, 80 3|4. - Emprunt d’Haïti i 215 fr- ot/ 

Emprunt rom. 79 f fi. — Emprunt Belge 77 f|2.

------Dette active,
16

Bourse d'Amsterdam du 26 mars 
3(1 0(00 00 0(00. Idem différée ( 0(00. —Bill. 6e «
0(0 00. — Syndicat d'amortissement 68 1(2 00 0(0.— 
reini) 2 1(2,00 0(0 0(0 Act. Société de cumin. 00 0|0 # 
Bus. Hope et G” 5 , 88 l|2 et 90 3(4 — Dito ins. gr-1'- 
0(0 0(0. — Dito C. Main. ,00 0(0 0. — Dito ein. à L. 00.ü
— Dan. à I.on.l. 00 0(0. — lien. fr. 3 “(o ,68 1|2 0 00,1
— Rsp. H. ô 0|0, 00 — liito à Paris, 00 0(0 — B«»ie PîfF 
00 0(00 0(0 0(0 0 0(0.—Vienne Act. Barm. 00 0(0-
0(0 0(0 0(0.— A Bot. U' I. 000. — Dito 2' I. 00°. - L 
de Pologne 00 0|0. Naples Falconet 5, 72 7(8 0(0 
Dito Londres 00 0(0 à 0. — Brésil. " n 
—Perp. d’Amst., 46 3(4.

Changé.

met 5 , .1 /U „ 
. 0(0 0(0 0(0. Orées OU

teurse d’Anvers du 28 mars.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours à 2 mois.
t 0(0 av. A
40(7 P 40(4 P
1(8 p. P 00
35 11(16 A
35 3(8 A 35 1 (8 A

R, SCOr/ijjCr 0 0[O

3 wofr

35 7il6

Effets publics. —Métalliques. 
Napolitains, 73 7(8 3(4 A.— Gu

[nés. 87 t(4 0. — bols 8/ 
Guebard 00 0(0 0. ^

perpétuelle Espagnole' .le Paris 54 1(2 0(0 00 0. ~~ A- „ 
Amsterdam . 47 t|4 U8 A. — Anglo Danois, °» ”1 (..j f. 
— Lots de Pologne 97 1(4 P. — Anglo Brésiliens, « ^ (î
----- - Emprunt romain , 77 0(0 0. — Emprunt ; otig (Jein'
millions , 95 t|2 0(0 P ; idem de 10 millions, 91 H-1 
de 21 millions, 75 1(2 P.

Il m
Bourse de Bruxelles , du 27 mars. — Emprunt l ( 

lions, intérêt 5, 96 0(0 P — Emprunt [de. 10 nL'I ' 
interet, 92 010 P. — Emprunt de 24 millions,

le-
illions sat>*

Il *1 fi
75 3,1?-


